
 

 

 

 

 

COVID 19 ET ACTIVITE PARTIELLE 

 

1. Le dispositif d͛activité partielle 
 

Dans les situations de difficultés économiques exceptionnelles, les entreprises peuvent avoir recours 
au chômage partiel ou activité partielle pour compenser la perte de rémunération de leurs salariés 
dƵ faiƚ d͛Ƶne baiƐƐe impoƌƚanƚe d͛acƚiǀiƚé͕ ƚoƵƚ en éǀiƚanƚ de pƌocédeƌ à deƐ licenciemenƚƐ͘  

Ainsi, l'employeur peut placer ses salariés en position d'activité partielle lorsque l'entreprise est 
contrainte de réduire ou de suspendre temporairement son activité pour l'un des motifs suivants : 
 
1° La conjoncture économique ; 
2° Des difficultés d'approvisionnement en matières premières ou en énergie ; 
3° Un sinistre ou des intempéries de caractère exceptionnel ; 
4° La transformation, restructuration ou modernisation de l'entreprise ; 
5° Toute autre circonstance de caractère exceptionnel. 
(Art. R. 5122-1 du code du travail) 

Compƚe ƚenƵ deƐ ciƌconƐƚanceƐ eǆcepƚionnelleƐ liéeƐ à l͛épidémie de coƌonaǀiƌƵƐ͕ le goƵǀeƌnemenƚ a 
aménagé le dispositif d͛activité partielle de manière rétroactive.  

LeƐ noƵǀelleƐ modaliƚéƐ conceƌnenƚ ƚoƵƚeƐ leƐ demandeƐ d͛indemniƐaƚion adƌeƐƐéeƐ paƌ leƐ 
employeurs au titre des heures chômées à compter du 1er mars 2020, sauf mentions contraires. 

Par ailleurs, il convient de désolidariser les mesures prises par le gouvernement pour des raisons 
sanitaires telles que la fermeture de tous les lieux recevant du public et les commerces "non 
essentiels" de la ƋƵeƐƚion dƵ ƌecoƵƌƐ à l͛acƚiǀiƚé paƌƚielle poƵƌ leƐ commeƌceƐ aƵƚoƌiƐéƐ à oƵǀrir.  

En effeƚ͕ leƐ commeƌceƐ͕ bien ƋƵ͛aƵƚoƌiƐéƐ à oƵǀƌiƌ͕ peƵǀenƚ êƚƌe confƌonƚéƐ à Ƶne baiƐƐe d͛acƚiǀiƚé 
compte tenu des mesures de confinement prises par le gouvernement et, par conséquent, contraints 
de ƌédƵiƌe l͛hoƌaiƌe de ƚƌaǀail pƌaƚiƋƵé danƐ leƵƌ établissement en deçà de la durée de travail. 

L͛aƌƚicle L ͘ϱϭϮϮ-1 du code du travail dispose que « en cas de réduction collective de l'horaire de 
travail, les salariés peuvent être placés en position d'activité partielle individuellement et 
alternativement ». 

AinƐi͕ ƚoƵƚeƐ leƐ enƚƌepƌiƐeƐ peƵǀenƚ bénéficieƌ dƵ diƐpoƐiƚif d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle͕ ƋƵ͛elleƐ feƌmenƚ 
ƚoƚalemenƚ leƵƌ éƚabliƐƐemenƚ oƵ ƋƵ͛elleƐ ƌédƵiƐenƚ leƵƌ acƚiǀiƚé͘ 

 

 



 

 

 

Le Questions / Réponses du ministère du Travail relatif au coronavirus  

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/coronavirus_entreprises_et_salaries_qr_17032020.pdf)  

Exemples de recours à l͛activité partielle :  

- la fermeture adminiƐƚƌaƚiǀe d͛Ƶn éƚabliƐƐemenƚ ; 
- l͛inƚeƌdicƚion de manifeƐƚaƚionƐ pƵbliƋƵeƐ à la ƐƵiƚe d͛Ƶne déciƐion adminiƐƚƌaƚiǀe ; 
- l͛abƐence ;maƐƐiǀeͿ de ƐalaƌiéƐ indiƐpenƐableƐ à l͛acƚiǀiƚé de l͛enƚƌepƌiƐe : si les salariés 

indiƐpenƐableƐ à la conƚinƵiƚé de l͛enƚƌepƌise sont contaminés par le coronavirus/en 
ƋƵaƌanƚaine ƌendanƚ ainƐi impoƐƐible la conƚinƵiƚé de l͛acƚiǀiƚé͕ leƐ aƵƚƌeƐ ƐalaƌiéƐ peƵǀenƚ 
être placés en activité partielle ;  

- l͛inƚeƌƌƵpƚion ƚempoƌaiƌe deƐ acƚiǀiƚéƐ non eƐƐenƚielleƐ : si les pouvoirs publics décident de 
limiƚeƌ leƐ déplacemenƚƐ poƵƌ ne paƐ aggƌaǀeƌ l͛épidémie͕ leƐ ƐalaƌiéƐ peƵǀenƚ êƚƌe placéƐ en 
activité partielle ; 

- la suspension des transports en commun par décision administrative : tous les salariés ne 
pouvant pas se rendre sur le lieu de traǀail dƵ faiƚ de l͛abƐence de ƚƌanƐpoƌƚ en commƵn 
peuvent être placés en activité partielle ; 

- la baiƐƐe d͛acƚiǀiƚé liée à l͛épidémie ͗ leƐ difficƵlƚéƐ d͛appƌoǀiƐionnemenƚ͕ la dégƌadaƚion de 
ƐeƌǀiceƐ ƐenƐibleƐ͕ l͛annƵlaƚion de commandeƐ͙ Ɛonƚ aƵƚanƚ de moƚifs permettant de 
ƌecoƵƌiƌ aƵ diƐpoƐiƚif d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle͘ 

 

2. Les heures indemnisées 
 

En pƌincipe͕ Ɛonƚ indemniƐéeƐ paƌ l͛emploǇeƵƌ aƵ ƚiƚƌe de l͛acƚiǀiƚé paƌƚielle : 

x uniquement les heures "chômées" sous la durée légale  (ou si elle est inférieure, la durée 
collective ou la durée contractuelle).  
LeƐ heƵƌeƐ ƐƵpplémenƚaiƌeƐ oƵ complémenƚaiƌeƐ ΗchôméeƐΗ ;c͛eƐƚ-à-dire heures au-delà de 
la dƵƌée légale oƵ de la dƵƌée conƚƌacƚƵelleͿ͕ ƐaƵf diƐpoƐiƚionƐ conǀenƚionnelleƐ ƐƵƌ l͛acƚiǀiƚé 
partielle plus favorables, n͛onƚ paƐ à êƚƌe indemniƐéeƐ paƌ l͛emploǇeƵƌ͘ 

AinƐi͕ Ɛi l͛emploǇeƵƌ indemniƐe leƐ heƵƌeƐ ƐƵpplémenƚaiƌeƐ͕ il ne peƌceǀƌa paƐ͕ en ƚoƵƚ éƚaƚ 
de caƵƐe͕ Ƶn ƌemboƵƌƐemenƚ paƌ l͛Eƚaƚ ; 

x dans la limite d͛un contingent de ϭϬϬϬ heures par an par salarié ; 
A noter que si la mise en activité partielle des salariés est due à des travaux de 
modernisation des installations et des bâtiments de l'entreprise, ce contingent est limité 
à 100 heures. 

Toutefois, l͛article R͘ ϱϭϮϮ-6 du code du travail permet de dépasser cette limite « dans des 
cas exceptionnels résultant de la situation particulière de l'entreprise, sur décision conjointe 
des ministres chargés de l'emploi et du budget ». 

 

Les heures chômées ayant donné lieu à activité partielle doivent être mentionnées sur le bulletin de 
salaire, tout comme les taux appliqués et les sommes versées au salarié au titre de la période 
considérée. 

 



 

 

 

Détermination des heures chômées 

Les heures chômées prises en compte correspondent à la différence entre le nombre d'heures 
réellement travaillées et la durée légale du travail (ou la durée collective ou celle prévue au contrat 
de travail si elle est inférieure). 
 
Pour les salariés travaillant en forfait heures ou jours sur l'année, c'est la durée légale correspondant 
aux jours de fermeture de l'établissement ou du service qui est prise en compte (dans la limite de 
7 heures par jour ou 3h30 par demi-journée de fermeture). 
 
La totalité des heures chômées est prise en compte pour le calcul des congés payés. 
 

3. L͛indemnisation des salariés placés en activité partielle 
 

Tout salarié possédant un contrat de travail est susceptible de bénéficier de l'activité partielle. Sont 
notamment concernés les salariés en CDI, CDD, à temps partiel, travailleurs saisonniers, les 
apprentis, les salariés soumis à une conǀenƚion de foƌfaiƚ͙ 
 
LeƐ ƐalaƌiéƐ placéƐ en acƚiǀiƚé paƌƚielle Ɛonƚ indemniƐéƐ paƌ l͛emploǇeƵƌ à haƵƚeƵƌ de ϳϬй de leƵƌ 
rémunération brute (environ 84% du salaire net horaire), en applicaƚion de l͛aƌƚicle R͘ ϱϭϮϮ-18 du 
code du travail.  
 
Il appartient à l͛emploǇeur de verser l͛indemnisation au salarié à la date normale de paie.  
 

L'indemnité horaire est portée à 100 % de la rémunération nette antérieure du salarié lorsque des 
acƚionƐ de foƌmaƚion Ɛonƚ miƐeƐ en œƵǀƌe pendanƚ leƐ heƵƌeƐ chôméeƐ͘ 

 
Pour déterminer le montant des indemnités, il est tenu compte du salaire servant de référence pour 
calculer l͛indemnité de congés͘ 
 

Exonération des cotisations et contribution sociales 

L'indemnité d'activité partielle versée au salarié est exonérée des cotisations salariales et patronales 
de sécurité sociale. 
 
L'indemnité d'activité partielle est assujettie à la CSG au taux de 6,2 % et à la CRDS au taux de 0,50 %. 
Ces deux contributions sont calculées sur la base de 98,25 % de l'indemnité versée (après application 
d'un abattement de 1,75 % pour frais professionnels). 
 
Pour les salariés placés en activité partielle et relevant du régime local d'Alsace-Moselle, une 
cotisation maladie supplémentaire de 1,50 % est due. 
 
À noter que les retenues de CSG et de CRDS opérées sur l'indemnité d'activité partielle ne doivent 
pas avoir pour effet de réduire la rémunération à un montant inférieur au 1 539,42 Φ. 
 



 

 

 

4. L͛allocation servie à l͛emploǇeur 
 

L͛allocaƚion d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle ǀeƌƐée paƌ l͛Eƚaƚ à l͛enƚƌepƌiƐe͕ ƋƵel ƋƵe Ɛoiƚ Ɛon effectif, est 
proportionnelle aux revenus des salariés placés en activité partielle, dans la limite de 4,5 SMIC : 
l͛allocation couvre ϳϬй de la rémunération brute avec un minimum de ϴ͕Ϭϯ Φ par heure et un 
maximum de 4,5 x smic horaire (soit 4,5 x 10,15 brut soit 45,67).  

LeƐ modaliƚéƐ de ƌemboƵƌƐemenƚ peƌmeƚƚenƚ de coƵǀƌiƌ leƐ dépenƐeƐ de l͛emploǇeƵƌ à haƵƚeƵƌ de 
100% pour les rémunérations inférieures à 4,5 SMIC.  

Au-delà de ce plafond͕ l͛emploǇeƵƌ ƐƵppoƌƚe la chaƌge financièƌe dƵ difféƌenƚiel͘  

Afin d'estimer le montant d'indemnisation qu'il peut escompter en cas de recours à l'activité 
partielle, l'employeur peut utiliser un simulateur en ligne de calcul de l'indemnisation d'activité 
partielle : http://www.simulateurap.emploi.gouv.fr/ 
 

5. La procédure interne à l͛entreprise 
 

En pƌincipe͕ danƐ leƐ enƚƌepƌiƐeƐ d͛aƵ moinƐ ϱϬ ƐalaƌiéƐ͕ le comiƚé Ɛocial eƚ économiƋƵe doiƚ êƚƌe 
conƐƵlƚé aǀanƚ la miƐe en place de l͛acƚiǀiƚé paƌƚielle eƚ Ɛon aǀiƐ doiƚ êƚƌe commƵniqué lors de la 
demande d͛aƵƚoƌiƐaƚion à l͛adminiƐƚƌaƚion͘  

Compte tenu du contexte͕ l͛avis rendu par le CSE pourra être adressé dans un délai de Ϯ mois à 
compter de la demande. 

6. Les démarches à accomplir par l͛emploǇeur 
 

Dans le cadre des difficultés liéeƐ à l͛épidémie dƵ coƌonaǀiƌƵƐ͕ l͛emploǇeƵƌ diƐpoƐe d͛Ƶn délai de ϯϬ 
joƵƌƐ poƵƌ dépoƐeƌ Ɛa demande d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle aƵpƌèƐ de la Diƌeccƚe de Ɛon dépaƌƚemenƚ ǀia le 
site internet dédié (portail https://activitepartielle.emploi.gouv.fr), poƵƌ l͛enƐemble deƐ heƵƌeƐ 
d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle enǀiƐagéeƐ͘ 

A noter que, en cas de fraude ou de fausse déclaration, l'employeur encourt jusqu'à 2 ans 
d'emprisonnement et 30 000 Φ d'amende. 

Le délai d͛instruction du dossier eƚ l͛aƵƚoƌiƐaƚion adminiƐƚƌaƚiǀe dƵ ƌecoƵƌƐ à l͛acƚiǀiƚé paƌƚielle͕ en 
principe de 15 jours calendaires, a été réduit à 48 heures. L͛abƐence de ƌéponƐe de l͛adminiƐƚƌaƚion à 
la demande d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle dans un délai de 2 jours ;aƵ lieƵ de ϭϱͿ ǀaƵƚ déciƐion d͛accoƌd 
implicite. 

Lorsque la demande concerne plusieurs établissements de la même entreprise : à partir du 15 avril 
ϮϬϮϬ͕ Ƶne ƐeƵle demande poƵƌ l͛enƐemble deƐ éƚabliƐƐemenƚƐ peƵƚ êƚƌe effecƚƵée auprès de la 
Diƌeccƚe oƶ Ɛe ƐiƚƵe le Ɛiège de l͛enƚƌepƌiƐe͘ 

L͛aƵƚoƌiƐaƚion dΖacƚiǀiƚé paƌƚielle peƵƚ êƚƌe accoƌdée poƵƌ Ƶne durée maximum de 12 mois, au lieu 
de 6 mois. 

 



 

 

 
 
Une foiƐ la demande aƵƚoƌiƐée͕ l͛emploǇeƵƌ Ɛolliciƚe paƌ ǀoie démaƚéƌialiƐée une indemnisation au 
ƚiƚƌe de l͛allocaƚion d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle inƐƚƌƵiƚe paƌ la Diƌeccƚe eƚ miƐe en paiemenƚ paƌ lΖagence de 
ƐeƌǀiceƐ eƚ de paiemenƚ ;ASPͿ ƋƵi agiƚ poƵƌ le compƚe de lΖÉƚaƚ eƚ de l͛Unédic͘  
 
LeƐ ƐeƵlƐ caƐ oƶ l͛ASP ǀeƌƐe diƌecƚemenƚ l͛allocaƚion d͛activité partielle aux salariés sont les situations 
de procédure de sauvegarde ou de redressement ou de liquidation judiciaire ou de difficultés 
financières de l'employeur, sur autorisation du préfet.  
 
Le délai poƵƌ effecƚƵeƌ la demande d͛allocaƚion d͛acƚiǀité partielle (à distinguer de la demande 
d͛aƵƚoƌiƐaƚionͿ eƐƚ de Ƶn an à compƚeƌ dƵ ƚeƌme de la péƌiode d͛aƵƚoƌiƐaƚion de l͛acƚiǀiƚé paƌƚielle͘ 

7. Impacts de l͛activité partielle sur l͛indemnisation chômage 
 
La péƌiode d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle Ɛ͛analǇƐe jƵƌidiƋƵement en une période de suspension du contrat de 
travail. Paƌ conƐéƋƵenƚ͕ en l͛abƐence de ƚoƵƚe ƌƵpƚƵƌe dƵ conƚƌaƚ de ƚƌaǀail͕ il ne peƵƚ êƚƌe pƌocédé à 
aƵcƵne indemniƐaƚion aƵ ƚiƚƌe de l͛ARE ;Ǉ compƌiƐ en caƐ de ƌeliƋƵaƚ de dƌoiƚƐͿ pendanƚ la péƌiode de 
suspension du contrat de travail. 
 
Paƌ ailleƵƌƐ͕ en caƐ d͛eǆamen en ǀƵe d͛Ƶne oƵǀeƌƚƵƌe de dƌoiƚƐ͕ ƐƵiƚe à ƌƵpƚƵƌe dƵ conƚƌaƚ de ƚƌaǀail͕ 
la péƌiode d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle empoƌƚe leƐ conƐéƋƵenceƐ ƐƵiǀanƚeƐ ͗ 
 

x elle est prise en compte dans la recherche de l͛affiliation, au titre des périodes de 
suspension, décomptées selon les mêmes modalités que les jours travaillés (Règlement 
d͛aƐƐƵƌance chômage ϮϲͬϬϳͬϮϬϭϵͿ ͖ 

x elle peut être exclue͕ à la requête de l͛allocataire͕ de la détermination du salaire du 
référence͕ aƵ ƚiƚƌe deƐ péƌiodeƐ ǀiƐéeƐ à l͛aƌƚ͘ ϭϮ Αϯ͕ alinéaƐ ϯ eƚ ƐƵiǀanƚƐ ;ceƚƚe allocaƚion 
n͛eƐƚ paƐ ƐoƵmiƐe à coƚiƐaƚionƐ chômageͿ ͖ il Ɛ͛agiƚ deƐ péƌiodeƐ aǇanƚ donné lieƵ à deƐ 
rémunérations moindres ; 
 

Ö L͛enƐemble de ceƐ diƐpoƐiƚionƐ ƚend donc à limiƚeƌ leƐ effets négatifs de la 
péƌiode d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle ƐƵƌ Ƶn poƚenƚiel dƌoiƚ ARE͘ 
 

x pendanƚ la péƌiode d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle͕ le Ɛalaƌié peƵƚ ƌepƌendƌe Ƶne acƚiǀiƚé pƌofeƐƐionnelle 
loƌƐƋƵ͛il ne ƚƌaǀaillaiƚ paƐ à ƚempƐ plein poƵƌ l͛emploǇeƵƌ ƋƵi l͛a placé en activité partielle. 
DeƐ ƐiƚƵaƚionƐ de cƵmƵl ARE eƚ allocaƚion acƚiǀiƚé paƌƚielle peƵǀenƚ aǀoiƌ lieƵ͕ l͛allocaƚion 
d͛acƚiǀiƚé paƌƚielle poƵǀanƚ Ɛe cƵmƵleƌ aǀec l͛ARE danƐ leƐ mêmeƐ condiƚionƐ ƋƵe celleƐ 
prévues pour le cumul ARE et salaire.  

 

 

 

 

 

[UNAPL le 19-03-2020] 


